
EXTRAITS DE LA CONSTITUTION 
DE L'ORGANISATION MONDIALE DE 

LA SANTÉ 

LES ETATS parties à cette Constitution déclarent, en 
accord avec la Charte des Nations Unies, que les 
principes suivants sont à la base du bonheur des peuples, 
de leurs relations harmonieuses et de leur sécurité: 

La santé est un état de complet bien-être physique, 
mental et social, et ne consiste pas seulement en une 
absence de maladie ou d'infirmité. 

La possession du meilleur état de santé qu'il est capable 
d'atteindre constitue l'un des droits fondamentaux de tout 
être humain, quelles que soient sa race, sa religion, ses 
opinions politiques, sa condition économique ou sociale. 

La santé de tous les peuples est une condition 
fondamentale de la paix du monde et de la sécurité ; elle 
dépend de la coopération la plus étroite des individus et 
des Etats. 

Les résultats atteints par chaque Etat dans l'amélioration 
et la protection de la santé sont précieux pour tous. 

L'inégalité des divers pays en ce qui concerne 
l'amélioration de la santé et la lutte contre les maladies, 
en particulier les maladies transmissibles, est un péril 
pour tous. 

Le développement sain de l'enfant est d'une importance 
fondamentale ; l'aptitude à vivre en harmonie avec un 
milieu en pleine transformation est essentielle à ce 
développement. 

L'admission de tous les peuples au bénéfice des 
connaissances acquises par les sciences médicales, 
psychologiques et apparentées est essentielle pour 
atteindre le plus haut degré de santé. 

Une opinion publique éclairée et une coopération active 
de la part du public sont d'une importance capitale pour 
l'amélioration de la santé des populations. 

Les gouvernements ont la responsabilité de la santé de 
leurs peuples ; ils ne peuvent y faire face qu'en prenant 
les mesures sanitaires et sociales appropriées. 

ACCEPTANT CES PRINCIPES, dans le but de coopérer 
entre elles et avec tous autres pour améliorer et protéger 
la santé de tous les peuples, les Parties contractantes 
acquiescent à ladite Constitution et établissent par 
les présentes l'Organisation mondiale de la Santé comme 
une institution spécialisée aux termes de l'article 57 de la 
Charte des Nations Unies. 

'La Constitution a été adoptée par la Conférence 
internationale de la Santé, tenue à New York du 19 juin 
au 22 juillet 1946, signée par les représentants de 61 
Etats le 22 juillet 1946 (Actes off. Org. mond. Santé, 2, 
100) et est entrée en vigueur le 7 avril 1948. Les 
amendements adoptés par la Vingt-Sixième, la Vingt-
Neuvième et la Trente-Neuvième Assemblée mondiale de 
la Santé (résolutions WHA26.37, WHA29.38 et 
WHA39.6) sont entrés en vigueur le 3 février 1977, le 20 
janvier 1984 et le 1 1 juillet 1994 respectivement ; ils sont 
incorporés au présent texte. 

CHAPITRE I — BUT 
Article 1 

Le but de l'Organisation mondiale de la Santé (ci-après 
dénommée l'Organisation) est d'amener tous les peuples 
au niveau de santé le plus élevé possible. 

CHAPITRE II— FONCTIONS 
Article 2 

L'Organisation, pour atteindre son but, exerce les 
fonctions suivantes : 

a) agir en tant qu'autorité directrice et coordonnatrice, 
dans le domaine de la santé, des travaux ayant un 
caractère international ; 

b) établir et maintenir une collaboration effective avec les 
Nations Unies, les institutions spécialisées, les 
administrations gouvernementales de la santé, les 
groupes professionnels, ainsi que telles autres 
organisations qui paraîtraient indiquées ; 

c) aider les gouvernements, sur leur demande, à renforcer 
leurs services de santé ; 

d) fournir l'assistance technique appropriée et, dans les 
cas d'urgence, l'aide nécessaire, à la requête des 
gouvernements ou sur leur acceptation; 

e) fournir ou aider à fournir, à la requête des Nations 
Unies, des services sanitaires et des secours à des 
groupements spéciaux tels que les populations des 
territoires sous tutelle ; 

f) établir et entretenir tels services administratifs et 
techniques jugés nécessaires, y compris des services 
d'épidémiologie et de statistique ; 

g) stimuler et faire progresser l'action tendant à la 
suppression des maladies épidémiques, endémiques et 
autres ; 

h)stimuler, en coopérant au besoin avec d'autres 
institutions spécialisées, l'adoption de mesures propres à 
prévenir les dommages dus aux accidents; 

i) favoriser, en coopérant au besoin avec d'autres 
institutions spécialisées, l'amélioration de la nutrition, du 
logement, de l'assainissement, des loisirs, des conditions 
économiques et de travail, ainsi que de tous autres 
facteurs de l'hygiène du milieu ; 

j) favoriser la coopération entre les groupes scientifiques 
et professionnels qui contribuent au progrès de la santé ; 

k) proposer des conventions, accords et règlements, faire 
des recommandations concernant les questions 
internationales de santé et exécuter telles tâches pouvant 
être assignées de ce fait à l'Organisation et répondant à 
son but; 

I) faire progresser l'action en faveur de la santé et du 
bien-être de la mère et de l'enfant et favoriser leur 
aptitude à vivre en harmonie avec un milieu en pleine 
transformation; 

m) favoriser toutes activités dans le domaine de l'hygiène 
mentale, notamment celles se rapportant à l'établissement 
de relations harmonieuses entre les hommes ; 



n) stimuler et guider la recherche dans le domaine de la 
santé ; 

o) favoriser l'amélioration des normes de l'enseignement 
et de celles de la formation du personnel sanitaire, 
médical et apparenté ; 

p) étudier et faire connaître, en coopération au besoin 
avec d'autres institutions spécialisées, les techniques 
administratives et sociales concernant l'hygiène publique 
et les soins médicaux préventifs et curatifs, y compris les 
services hospitaliers et la sécurité sociale ; 

q) fournir toutes informations, donner tous conseils et 
toute assistance dans le domaine de la santé ; 

r) aider à former, parmi les peuples, une opinion publique 
éclairée en ce qui concerne la santé ; 

s) établir et réviser, selon les besoins, la nomenclature 
internationale des maladies, des causes de décès et des 
méthodes d'hygiène publique ; 

t) standardiser, dans la mesure où cela est nécessaire, les 
méthodes de diagnostic; 

u) développer, établir et encourager l'adoption de normes 
internationales en ce qui concerne les aliments, les 
produits biologiques, pharmaceutiques et similaires ; 

v) d'une manière générale, prendre toute mesure 
nécessaire pour atteindre le but assigné à l'Organisation. 

ANNEXE VII 
ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ 17

Les clauses standard s'appliqueront à l'Organisation 
mondiale de la Santé (ci-après désignée sous le nom de 
«l'Organisation») sous réserve des dispositions 
suivantes : 

1. Les personnes désignées pour faire partie du Conseil 
exécutif de l'Organisation, leurs suppléants et 
conseillers bénéficieront des dispositions de l'article 
V et de la section 25, paragraphes 1 et 2.1) de 
l'article VII, à cette exception près que toute levée 
d'immunité les concernant, en vertu de la section 16, 
sera prononcée par le Conseil. 

2. i) Les experts (autres que les fonctionnaires visés à 
l'article VI), lorsqu'ils exerceront des fonctions 
auprès des commissions de l'Organisation ou 
lorsqu'ils accompliront des missions pour cette 
dernière, jouiront des privilèges et des immunités ci-
après dans la mesure où ces privilèges et immunités 
leur seront nécessaires pour l'exercice effectif de 
leurs fonctions, y compris durant les voyages 
effectués à l'occasion de l'exercice de leurs 
fonctions auprès de ces commissions ou au cours de 
ces missions : 

17 Adoptée par la Première Assemblée mondiale de la 
Santé le 17 juillet 1948 (Actes off. Org. mond. Santé, 13, 
97, 332) et amendée par les Troisième, Dixième et 
Onzième Assemblées mondiales de la Santé (résolutions 
WHA3.102, WHA10.26 et WHA11.30). 

a)Immunité d'arrestation ou de saisie de leurs 
bagages personnels; 

b)Immunité de toute poursuite judiciaire en ce qui 
concerne les actes accomplis par eux dans 
l'exercice de leurs fonctions officielles (y compris 
leurs paroles et écrits) ; les intéressés continueront 
à bénéficier de ladite immunité alors même qu'ils 
n'exerceraient plus de fonctions auprès des 
commissions de l'Organisation ou qu'ils ne 
seraient plus chargés de mission pour le compte de 
cette dernière ; 

c)Les mêmes facilités, en ce qui concerne les 
restrictions monétaires et de change et en ce qui 
concerne leurs bagages personnels, que celles 
accordées aux fonctionnaires des gouvernements 
étrangers en mission officielle temporaire ; 

d)Inviolabilité de tous papiers et documents; 

e)Droit de faire usage de codes et de recevoir des 
documents et de la correspondance par courrier ou 
par valises scellées, pour leurs communications 
avec l'Organisation. 

ii) Le bénéfice des privilèges et immunités 
mentionnés aux alinéas b) et e) ci-dessus est accordé, 
dans l'exercice de leurs fonctions, aux personnes 
faisant partie des groupes consultatifs d'expertsis de 
l'Organisation. 

iii) Les privilèges et immunités sont accordés aux 
experts dans l'intérêt de l'Organisation et non en vue 
de leur avantage personnel. L'Organisation pourra et 
devra lever l'immunité accordée à un expert dans tous 
les cas où elle estimera que cette immunité gênerait 
l'action de la justice et qu'elle peut être levée sans 
nuire aux intérêts de l'Organisation. 

3. Les dispositions de l'article V et de la section 25, 
paragraphes 1 et 2.1) de l'article VII, s'étendent aux 
représentants des Membres associés qui participent 
aux travaux de l'Organisation, conformément aux 
articles 8 et 47 de la Constitution. 

4. Le bénéfice des privilèges, immunités, exemptions et 
facilités mentionnés à la section 21 des clauses standard 
est également accordé à tout directeur général adjoint, 
sous-directeur général et directeur régional de 
l'Organisation. 

18 Cette expression a été remplacée par celle de «tableaux 
d'experts». Voir p. 101 et la note en bas de page. 


